
Mécanisme de paiement
•	 Vous	déposez	des	fonds	dans	un	compte	du	Programme	
d’autogestion	des	risques	(PAGR)	auprès	d’Agricorp	et	
le gouvernement y versera une contribution.		Vous	
pouvez	effectuer	un	(1)	dépôt	par	année	de	programme.	

•	 Les contributions gouvernementales peuvent être 
déposées sous la forme de versements.	Cela	permet	
d’assurer	que	les	producteurs	bénéficient	du	même	
accès	à	ces	fonds,	peu	importe	s’ils	effectuent	un	dépôt	
au	début	ou	à	la	fin	de	l’année	de	programme.

•	 Vous	pouvez	soumettre	une	Demande de retrait	si	vous	
devez	utiliser	les	fonds	dans	votre	compte	du	PAGR	pour	
couvrir	des	pertes	ou	des	dépenses.

Votre paiement
•	 La	première	contribution	gouvernementale	sera	
déposée	dans	votre	compte	au	moment	de	votre	dépôt.	

•	 La	première	contribution	gouvernementale	ne 
correspondra pas	à	la	totalité	de	votre	dépôt.

•	 Vous pourriez recevoir des contributions 
gouvernementales additionnelles	plus	tard	dans	
l’année	de	programme,	selon	le	montant	de	votre	dépôt	
initial,	une	fois	que	tous	les	producteurs	participant	ont	
effectué	leurs	dépôts.

Le Programme de gestion des risques (PGR) de l’Ontario aide les producteurs à protéger leurs exploitations agricoles et à gérer des 
risques indépendants de leur volonté, tels que la fluctuation des coûts et l’instabilité des prix sur les marchés. Le programme est le fruit 
d’une collaboration étroite entre les membres de la Ontario Agriculture Sustainability Coalition et le gouvernement. Un financement 
annuel est disponible dans le cadre des régimes d’assurance du PGR pour les bovins, les produits horticoles comestibles, les porcs, les 
céréales et oléagineux, les moutons et les veaux.
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PAGR : produits horticoles 
comestibles
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Pour nous joindre
1	888	247-4999
Téléc.	:	519	826-4118
ATS	:	1	877	275-1380
Formats	accessibles	disponibles
agricorp.com
contact@agricorp.com
Lundi	au	vendredi,	de	7	h	à	17	h

English	version	available


